
PARIS, le 25/08/2005 

DIRECTION DE LA REGLEMENTATION DU 
RECOUVREMENT ET DU SERVICE 
DIRRES 

 

 

      

LETTRE CIRCULAIRE N° 2005-126 

OBJET : Frais professionnels – Arrêté du 25 juillet 2005 modifiant l’arrêté du 
20 décembre 2002 - Circulaire DSS/SDFSS/2005/376 du 4 août 2005.

TEXTE A ANNOTER : Lettre-circulaire 2003-014 du 9 janvier 2003 

Lettre-collective 2005-028 du 3 mars 2005 

Lettre-circulaire 2005-077 du 3 mai 2005 

 

Un arrêté du 25 juillet 2005 modifie l’arrêté du 20 décembre 2002 
et vient préciser le régime juridique de la déduction forfaitaire spécifique, 
les critères permettant d’établir une présomption de grand déplacement 
ou de mobilité professionnelle, la nature des frais en lien avec le 
télétravail et les règles de déduction des frais liés à l’usage des nouvelles 
technologies de l’information et de la communication. 

Ces dispositions sont commentées par la circulaire 
DSS/SDFSS/2005/376 du 4 août 2005 modifiant  la circulaire ministérielle 
du 7 janvier 2003.  

 
 
 
 

Par deux décisions du 29 décembre 2004, le Conseil d'Etat a annulé certaines 
dispositions de l’arrêté du 20 décembre 2002 relatif aux frais professionnels déductibles pour le 
calcul des cotisations de Sécurité sociale et de la circulaire ministérielle du 7 janvier 2003.  

Ont ainsi été annulés : 
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- l'article 9 de l'arrêté du 20 décembre 2002 relatif aux frais professionnels autorisant les 
employeurs à pratiquer sur l’assiette des cotisations de Sécurité sociale une déduction 
forfaitaire spécifique (DFS) pour les professions qui bénéficiaient jusqu’en 2000 d'une 
déduction supplémentaire en matière fiscale (journalistes, ouvriers, BTP, VRP …). 

- les dispositions de la circulaire du 7 janvier 2003 relatives : 

- aux critères de distance et de durée de transport applicables à l’indemnité de grand 
déplacement et aux frais engagés par le salarié dans le cadre de la mobilité ; 

- aux frais engagés par le salarié en situation de télétravail ; 

- au plafonnement à 50% des frais liés à l’usage des outils issus des nouvelles 
technologies. 

Ces annulations étaient fondées sur l’imprécision de  l’article 9 de l’arrêté du 
20 décembre 2002 d’une part, et sur le caractère réglementaire des dispositions litigieuses 
de la circulaire ministérielle du 7 janvier 2003 d’autre part.  

L’arrêté du 25 juillet 2005 tire les conséquences de ces annulations. Il vient 
préciser le régime juridique de la déduction forfaitaire spécifique, les critères permettant 
d’établir une présomption de grand déplacement ou de mobilité professionnelle, la nature 
des frais en lien avec le télétravail et les règles de déduction des frais liés à l’usage des 
nouvelles technologies de l’information et de la communication. 

Les modalités d’application de cet arrêté sont commentées par la circulaire 
DSS/SDFSS/2005/376 du 4 août 2005 modifiant celle du 7 janvier 2003. 

 
1 – DEDUCTION FORFAITAIRE SPECIFIQUE 

L’article 9 de l’arrêté du 20 décembre 2002 est réécrit et reprend dans son 
ensemble, en le précisant, le régime juridique de la déduction forfaitaire spécifique (DFS) tel 
qu’il avait été défini par l’arrêté du 20 décembre 2002 et la circulaire du 7 janvier 2003. 

La circulaire du 4 août 2005 rétablit dans la circulaire ministérielle du 
7 janvier 2003 la rédaction des paragraphes 4.1, 4.2 et 4.3 relatifs à la DFS qui avaient été 
annulés par le Conseil d’Etat. 

Les déductions forfaitaires spécifiques s’appliquent ainsi aux seules professions 
qui bénéficiaient d’une telle déduction en matière fiscale au 31 décembre 2000. La liste de 
ces professions est annexée à la circulaire du 7 janvier 2003. 

Cette déduction est limitée à 7 600 euros par an. 

L’employeur doit être autorisé à pratiquer la DFS par le salarié ou ses 
représentants dans le cadre d’une convention ou accord collectif, d’un accord du comité 
d’entreprise ou des délégués du personnel. 

La pratique de la DFS ne remet pas en cause l’application des dispositions 
relatives à l’assiette minimum des cotisations de Sécurité sociale prévues à l’article R.242-1 
alinéa 6 du code de la Sécurité sociale. Le montant des rémunérations à prendre en compte 
pour  le calcul des cotisations de Sécurité sociale ne peut être inférieur au montant cumulé 
du SMIC et des indemnités, primes ou majorations s’ajoutant audit salaire en vertu d’une 
disposition législative ou d’une disposition règlementaire. 
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Le principe de non cumul entre la DFS et l’exclusion de l’assiette des cotisations 
de Sécurité sociale des indemnités versées à titre de remboursement de frais professionnels 
est réaffirmé. 

Ce principe de non cumul comporte toutefois une dérogation pour certaines 
indemnités dont la liste est fixée de façon limitative. 

Sont ainsi visées : 

1) Les allocations et indemnités versées à certaines professions bénéficiant d’une 
déduction forfaitaire spécifique dont le montant est notoirement inférieur à la réalité 
des frais professionnels exposés par le travailleur salarié ou assimilé : 

- les indemnités de grands déplacements alloués aux ouvriers du bâtiment dans 
les conditions fixées à l’article 5 de l’arrêté du 20 décembre 2002 ; 

- les indemnités journalières de « défraiement » versées aux artistes dramatiques, 
lyriques, chorégraphiques ainsi qu’aux régisseurs de théâtre qui participent à 
des tournées théâtrales ; 

- les allocations de « saison », allouées aux artistes, musiciens, chefs d’orchestre 
et autres travailleurs du spectacle qui sont engagés par les casinos, les théâtres 
municipaux ou les théâtres bénéficiant de subventions des collectivités 
territoriales pendant la durée de la saison ainsi que, le cas échéant, les 
remboursements de leurs frais de déplacement. Il en est de même pour les 
répétitions effectuées dans le cadre de la saison ; 

- les allocations et remboursements de frais perçus par les chefs d’orchestre, 
musiciens et choristes à l’occasion de leurs déplacements professionnels en 
France et à l’étranger. Il en est de même pour les répétitions effectuées dans le 
cadre de ces déplacements ; 

- les allocations et remboursements de frais professionnels des journalistes 
professionnels au sens de l’article L.761-2 du code de la Sécurité sociale, 
mentionnés dans la lettre du 11 mars 1974 du Ministère de l’Economie et des 
Finances et l’instruction fiscale du 29 mai 1974 modifiée par l’instruction fiscale 
du 5 mars 2002, dans les conditions prévues par le dispositif.  

2) Les allocations et indemnités versées au titre d’avantages résultant de certaines 
contraintes professionnelles : 

- la prise en charge obligatoire du coût des titres de transport des salariés par les 
employeurs d’Ile-de-France instituée par la loi n°82-684 du 4 août 1982 et par 
décret n°91-57 du 16 janvier 1991 et 50% de la prise en charge totale ou 
partielle de l’abonnement mensuel par les employeurs de province instituée par 
l’article 109 de la loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000. De même, la prime de 
transport instituée par l’arrêté du 28 septembre 1948 applicable en région 
parisienne et en province peut être admise dans la limite de 4 euros, 

- la part contributive de l’employeur dans les titres-restaurant dans les limites 
prévues à l’article L.131-4 du code de la Sécurité sociale. 

2 - GRAND DEPLACEMENT PROFESSIONNEL 
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L’article 5 de l’arrêté du 20 décembre 2002 définit le grand déplacement 
professionnel comme la situation dans laquelle le salarié est empêché de regagner chaque 
jour sa résidence habituelle. 

L’arrêté du 25 juillet 2005 complète cet article et précise les critères permettant 
de qualifier la situation de grand déplacement professionnel. Il reprend à cet égard la 
présomption, antérieurement posée par la circulaire du 7 janvier 2003, qui permettait de 
considérer le salarié en grand déplacement lorsque certains critères de distance et de durée 
de transport étaient réunis. 

L’article 5 de l’arrêté du 20 décembre 2002 modifié dispose désormais que le 
salarié est présumé empêché de regagner sa résidence lorsque la distance séparant le lieu 
de résidence du lieu de déplacement est au moins égale à 50 km (trajet aller) et que le 
temps de transport en commun pour parcourir cette distance est au moins égal à 1h30. 

Il précise également que lorsque le salarié est empêché pour des circonstances 
de fait de regagner son domicile, il est également considéré en grand déplacement. 

Ces deux critères cumulatifs de distance et de durée de transport ne constituent 
ainsi qu’une simple présomption. Il en résulte donc que : 

 lorsque ces critères ne sont pas remplis, les allocations forfaitaires ne sont pas 
réputées utilisées conformément à leur objet et leur montant doit être réintégré dans 
l’assiette des cotisations de Sécurité sociale. 

Il appartient à l’employeur de démontrer qu’en fonction des circonstances de fait 
(horaires de travail, modes de transport…), le salarié était effectivement empêché de 
regagner son domicile chaque jour. 

 lorsque ces critères sont remplis, les allocations forfaitaires versées sont réputées 
utilisées conformément à leur objet et exclues, dans les limites de l’arrêté, de l’assiette 
des cotisations de Sécurité sociale. 

L’URSSAF conserve toutefois la faculté, en fonction des circonstances de fait, de 
remettre en cause l’exclusion de l’assiette des cotisations de Sécurité sociale des 
indemnités forfaitaires si elle est en mesure d’établir que le salarié a effectivement 
regagné son domicile et n’a pas engagé de frais supplémentaires à l’occasion du 
déplacement. 

La circulaire du 4 août 2005 modifie en conséquence la rédaction du paragraphe 
3.3.3 relatif au grand déplacement de la circulaire ministérielle du 7 janvier 2003. 

 
3 – DEFINITION DE LA MOBILITE PROFESSIONNELLE 

L’arrêté du 25 juillet 2005 complète l’article 8 de l’arrêté du 20 décembre 2002 et 
vient préciser la définition de la mobilité professionnelle de même que les critères la 
caractérisant. 

La mobilité professionnelle se définit comme la situation dans laquelle le 
changement de résidence du salarié est lié au changement de poste de travail dans un autre 
lieu de travail. 
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L’arrêté du 25 juillet 2005 établit une présomption du lien entre le changement de 
domicile et le changement d’emploi lorsque la distance séparant l’ancien logement du nouvel 
emploi est au moins égale à 50 km (trajet aller) et que le temps de transport aller ou retour 
pour parcourir cette distance est au moins égal à 1h30. 

Toutefois, l’arrêté précise que lorsque le critère de distance n’est pas rempli, la 
mobilité professionnelle est néanmoins caractérisée dès lors que le temps de trajet (aller) 
est, quel que soit le mode de transport, au moins égal à 1h30. 

Ce critère de temps de transport constitue ici une condition dont l’absence fait 
obstacle à la qualification de mobilité professionnelle. 

La circulaire du 4 août 2005 modifie en conséquence la rédaction du paragraphe 
3.3.6 relatif à la mobilité professionnelle de la circulaire ministérielle du 7 janvier 2003. 

4 – FRAIS ENGAGES PAR LE SALARIE EXERÇANT EN TELETRAVAIL 

L’arrêté du 25 juillet 2005 complète l’article 6 de l’arrêté du 20 décembre 2002 et 
précise la nature des frais engagés par le salarié identifiés comme liés au télétravail et pour 
lesquels la prise en charge par l’employeur ouvre droit à l’exclusion de l’assiette des 
cotisations de Sécurité sociale. 

Sont ainsi identifiés comme liés au télétravail : 
 
- les frais fixes et variables liés à la mise à disposition d’un local privé pour un 

usage professionnel ; 
 
- les frais liés à l’adaptation d’un local spécifique ; 
 
- les frais de matériel informatique, de connexion et de fournitures diverses. 

Cette liste de frais reprend les catégories de frais qui ont pu être identifiés à ce 
jour. Elle ne présente pas un caractère exhaustif et pourra être complétée ultérieurement en 
fonction des évolutions qui pourront être constatées. 

La nature des frais étant désormais fixée par l’arrêté, la circulaire du 4 août 2005 
rétablit les dispositions du paragraphe 3.3.4 de la circulaire du 7 janvier 2003 qui détaillent 
les différents types de frais professionnels et précisent leur mode d’évaluation. 

 

5 –  MODALITES D’EVALUATION DES FRAIS OCCASIONNES PAR L’USAGE  D’OUTILS 
NTIC PERSONNELS 

L’article 3 de l’arrêté du 20 décembre 2002 fixe les modalités d’évaluation de 
l’usage professionnel des outils de nouvelles technologies de l’information (NTIC) que le 
salarié possède lorsqu’il est autorisé à les utiliser à des fins professionnelles. 

L’arrêté du 25 juillet 2005 complète cet article et précise que lorsque l’employeur 
n’est pas en mesure de justifier précisément de la réalité des dépenses professionnelles, la 
part des dépenses professionnelles est déterminée sur la base de la déclaration du salarié 
qui évalue l’usage professionnel et retenue dans la limite de 50% de l’usage total. 
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Cette nouvelle rédaction concilie le principe d’exclusion totale de l’assiette des 
cotisations de Sécurité sociale des frais liés à l’usage professionnel dûment justifiés posé par 
l’article 3 de l’arrêté du 20 décembre 2002 et l’application dans certaines situations d’un 
plafonnement à 50% du total de l’usage professionnel admis en déduction. 

Ainsi, lorsque les justificatifs produits permettront d’établir de façon certaine le 
quantum de l’usage professionnel, les frais correspondants seront exclus en totalité de 
l’assiette des cotisations et cela quel qu’en soit le quantum. Le cas échéant, les frais 
pourront ainsi excéder 50% de l’usage total. 

En revanche, lorsque les justificatifs produits n’établiront pas de façon certaine le 
quantum de l’usage professionnel, l’évaluation qui reposera sur une simple déclaration du 
salarié ne sera retenue qu’à concurrence de 50% de l’usage total. 

La circulaire du 4 août 2005 modifie en conséquence la rédaction du paragraphe 
3.3.5 relatif à l’usage des outils issus des nouvelles technologies de l’information et de la 
communication de la circulaire ministérielle du 7 janvier 2003. 

6 – ENTREE EN VIGUEUR  

Compte tenu de la publication au Journal officiel du 6 août 2005 de l’arrêté du 
25 juillet 2005, ces dispositions entrent en vigueur le 7 août 2005. 

Les URSSAF sont invitées par la circulaire ministérielle du 4 août 2005 à ne pas 
opérer de redressements du chef des dispositions annulées et mises en œuvre par les 
employeurs depuis le 1er janvier 2003. 

Il convient à cet égard, pour la période comprise entre le 1er janvier 2003 et le 
6 août 2005, de faire application des préconisations de la lettre circulaire ACOSS 
n°2005-077 du 3 mai 2005. 
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